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Gouvernement	du	Québec

Décret 440-2023, 22 mars 2023
Concernant	des	modifications	à	certaines	conditions	
et modalités d’octroi de la subvention d’un montant 
maximal	de	15	000	000	$	au	Fonds	d’action	québécois	
pour	le	développement	durable	pour	la	mise	en	œuvre	
d’un programme pour moderniser les équipements de 
récupération	des	contenants	consignés	chez	les	détail-
lants en vertu du décret numéro 232-2018 du 14 mars 
2018	et	l’autorisation	à	RECYC-QUÉBEC	de	conclure	
l’avenant	n°	2	à	 l’entente	relative	à	 l’octroi	de	cette	
subvention

Attendu	 que, par le décret numéro 232-2018 du  
14 mars 2018, le gouvernement a autorisé la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre	les	changements	climatiques	à	octroyer	une	sub-
vention	d’un	montant	maximal	de	15	000	000	$	au	Fonds	
d’action québécois pour le développement durable, au 
cours	de	l’exercice	financier	2017-2018,	afin	de	mettre	en	
œuvre	un	programme	d’aide	financière	pour	moderniser	
les équipements automatisés de récupération des conte-
nants	consignés	chez	les	détaillants;

Attendu	que,	conformément	à	ce	décret,	les	condi-
tions et les modalités d’octroi de cette subvention sont 
établies dans une entente intervenue le 16 mars 2018;

Attendu	que, conformément au décret numéro 389-
2021	du	24	mars	2021,	un	avenant	n°	1	à	cette	entente	est	
intervenu le 26 mars 2021;

Attendu	que, conformément au décret numéro 389-
2021	du	24	mars	2021,	cette	entente	comme	modifiée	par	
son	avenant	n°	1	et	le	programme	qui	en	découle	viennent	
à	échéance	au	plus	tard	le	31	mars	2023;

Attendu	que	des	modifications	doivent	être	apportées	
à	cette	entente,	notamment	afin	d’en	prolonger	la	durée	
ainsi que celle du programme qui en découle jusqu’au  
31	mars	2025	au	plus	tard	et	d’élargir	l’admissibilité	à	ce	
programme	à	tous	les	détaillants	qui	doivent	installer	un	
lieu	de	retour	des	contenants	consignés	afin	de	se	confor-
mer	au	Règlement	visant	l’élaboration,	la	mise	en	œuvre	et	
le	soutien	financier	d’un	système	de	consigne	de	certains	
contenants (chapitre Q-2, r . 16 .1);

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	condi-
tions et modalités d’octroi de la subvention d’un montant 
maximal	de	15	000	000	$	au	Fonds	d’action	québécois	
pour	le	développement	durable	pour	la	mise	en	œuvre	d’un	
programme pour moderniser les équipements de récupé-
ration	des	contenants	consignés	chez	les	détaillants	en	
vertu du décret numéro 232-2018 du 14 mars 2018, et ce, 
conformément	à	un	avenant	n°	2	à	l’entente	intervenue	le	

16 mars 2018, lequel sera substantiellement conforme au 
projet	d’avenant	n°	2	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle du présent décret;

Attendu	que	RECYC-QUÉBEC	est	 signataire	de	 
l’entente intervenue le 16 mars 2018 et que, conformément 
au	décret	numéro	1095-93	du	11	août	1993,	modifié	par	les	
décrets numéros 506-2009 du 29 avril 2009 et 454-2019 
du 1er	avril	2019,	RECYC-QUÉBEC	doit	obtenir	l’auto-
risation du gouvernement notamment pour conclure un 
contrat pour une durée de plus de cinq ans;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	RECYC-QUÉBEC	
à	conclure	cet	avenant	n°	2;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	soient	modifiées	certaines	conditions	et	modali-
tés d’octroi de la subvention d’un montant maximal de  
15	000	000	$	au	Fonds	d’action	québécois	pour	le	dévelop-
pement	durable	pour	la	mise	en	œuvre	d’un	programme	
pour moderniser les équipements de récupération des 
contenants	consignés	chez	 les	détaillants	en	vertu	du	
décret numéro 232-2018 du 14 mars 2018, et ce, confor-
mément	à	un	avenant	n°	2	à	l’entente	intervenue	le	16	mars	
2018, lequel sera substantiellement conforme au projet 
d’avenant	n°	2	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret;

Que	RECYC-QUÉBEC	soit	autorisée	à	conclure	cet	
avenant	n° 2 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79338

Gouvernement	du	Québec

Décret 441-2023, 22 mars 2023
Concernant l’octroi d’une subvention additionnelle 
d’un montant maximal	de	600	000	$	à	 l’Université	
Laval, au cours des exercices financiers 2023-2024  
et 2024-2025, pour poursuivre le soutien au fonction-
nement de la Chaire de recherche en partenariat sur le 
pergélisol au Nunavik

Attendu	que le ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques a octroyé 
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	900	000	$	à	
l’Université Laval, soit un montant maximal de 300 000 $ 
au	cours	de	chacun	des	exercices	financiers	2020-2021	 
à	2022-2023,	pour	financer	la	création	et	le	fonctionne-
ment des trois premières années de la Chaire de recherche 
en partenariat sur le pergélisol au Nunavik;
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